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Le Parlement européen a adopté par 443 voix pour, 156 contre et 14 abstentions, une résolution législative
sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil concernant des mesures de
rationalisation en vue de progresser dans la réalisation du réseau transeuropéen de transport.

La position du Parlement européen arrêtée en première lecture suivant la procédure législative ordinaire a
modifié la proposition de la Commission comme suit :

Projets d’intérêt commun

Les réseaux transeuropéens de transport (RTE-T) ont une structure à deux niveaux: le réseau central
comprend les parties du réseau qui revêtent la plus grande importance stratégique pour l'Union, tandis que
le réseau global assure la connectivité de toutes les régions de l’Union.

Le règlement établirait les exigences relatives aux procédures administratives appliquées par les autorités
compétentes des États membres en ce qui concerne l’autorisation et la mise en œuvre de tous les projets d’
intérêt commun relatifs au réseau central du réseau transeuropéen de transport liés au règlement (UE) n°
1315/2013, y compris les projets présélectionnés énumérés à la partie III de l’annexe du règlement
établissant le mécanisme pour l’interconnexion en Europe 2021-2027 .

Les États membres pourraient toutefois décider d’étendre l’application de toutes les dispositions du
règlement, en bloc, aux projets d’intérêt commun relatifs au réseau global du réseau de transport
transeuropéen.

Procédures d’octroi des autorisations

Afin de réduire la charge administrative, toutes les procédures d’octroi d’autorisation découlant du droit
applicable, notamment les évaluations environnementales pertinentes, tant au niveau national que de l’
Union, seraient intégrées et donneraient lieu à une seule décision globale, sans préjudice des exigences du
droit de l’Union en matière de transparence, de participation du public, d’environnement et de sécurité.

Délais

Le Parlement a introduit des délais clairs et précis à chaque étape de la procédure d’octroi d’autorisation.
En principe, la phase de demande préalable, qui couvre la période comprise entre le début de la procédure
d’octroi des autorisations et la soumission du dossier de demande complet à l’autorité compétente unique,
ne devrait pas excéder pas dix-huit mois (au lieu de deux ans). Dans le même temps, une durée maximale
pour l’ensemble de cette procédure a été introduite, et ramenée à moins de trois ans.

Autorité compétente unique

Les États membres devraient désigner une autorité compétente unique afin que les projets relatifs au
réseau central puissent bénéficier de l'intégration des procédures d’octroi des autorisations et d’un point de
contact unique pour les investisseurs. Les députés ont suggéré que l’autorité compétente unique puisse, en
cas de nécessité, déléguer ses responsabilités, obligations et tâches à une autre autorité au niveau
administratif (régional, local ou autre) approprié.



Autorité commune pour les projets transfrontaliers

Les députés ont proposé que les autorités compétentes respectives puissent établir une autorité compétente
commune si un projet d’intérêt commun impose que des décisions soient prises dans deux ou plusieurs
États membres, ou dans un ou plusieurs États membres et un ou plusieurs pays tiers.

Assistance financière de l'Union

Une nouvelle disposition a été introduite en vue de prendre en compte le respect des échéances fixées par
le règlement comme un des critères de sélection des projets présentés au Mécanisme pour l’
Interconnexion en Europe (MEI). Les retards survenant par rapport aux étapes et échéances établies dans
le règlement justifieraient un examen de l’état d’avancement du projet et la révision de l’assistance
financière reçue de l’Union au titre du MIE et pourraient conduire à une réduction ou à une suppression de
l’assistance financière.

Assistance technique

À la demande d’un promoteur de projet ou d’un État membre, l’Union devrait mettre à disposition une
assistance technique, un service de conseils et une aide financière pour la mise en œuvre du règlement et
la facilitation de la mise en œuvre des projets d’intérêt commun à chaque étape du processus.
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